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ART. 35 BIS N° AS17

ASSEMBLÉE NATIONALE
27 novembre 2025 

PROJET DE LOI DE FINANCEMENT DE LA SÉCURITÉ SOCIALE POUR 2026 - (N° 2141)

Adopté

AMENDEMENT
N° AS17
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ARTICLE 35 BIS

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe parlementaire La France Insoumise vise la suppression de cet article 
introduit au Sénat.

Ce dernier vient assouplir les obligations de constitution de stocks de sécurité de médicaments en 
réduisant la période prise en compte pour estimer les besoins de la population afin de réduire les 
obligations de stock des laboratoires commercialisant une spécialité princeps.

Fondée sur le principe que les stocks constitués par le laboratoire commercialisant le médicament 
générique, hybride ou biosimilaire seront appelés à progresser de manière dynamique en cohérence 
avec la hausse de leur part de marché, cette mesure aura en réalité pour conséquence d’affaiblir 
l’ensemble des stocks de la spécialité, puisque le dispositif réduit la période de référence pour le 
calcul « des besoins de l’ensemble des produits concernés ».

Le groupe La France Insoumise, qui défend le renforcement des obligations en matière de stocks de 
sécurité face aux pénuries de médicament, s’oppose donc à cet article dont il appelle la suppression.


